
• Cheveux, poils d’animaux et   
  plumes

• Litières d’animaux

• Sacs de papier

Reprise de la collecte du bac brun toutes les semaines  
à partir du début mai.

Consultez votre calendrier des collectes sur laregieverte.ca.

Merci de déposer uniquement les matières acceptées dans le bac brun.

IMPORTANT :  
Il est interdit d’utiliser 
les sacs de plastique, 
même ceux recyclables 
ou compostables, car ces 
derniers ne se dégradent 
pas assez rapidement 
et affectent la qualité  
du compost.
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En cas d’annulation, des frais 
de montage peuvent s’appliquer

14
03

-2
30

41
4

Et ça continue...


